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La séance est ouverte à 15 h 45.

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR: APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX P~YS ET AUX PEUPLES COLONIAUX (suite) [A/C.4/43/L.6, A/43/23
(Partie VI)]

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le projet de résolution A/C.4/43/L.6, les
projets de résolution 1 à XII du document A/43/23 (Partie VI) et les projets de
décision 1 et II de ce même document A/43/23 (Partie VI).

2. Les projets de résolution A/C.4/43/L.G (Gibraltar), A/43/23 (Partie VI)
III (Anguilla), IV (îles Caïmanes), V (Montserrat), IX (Guam), X (Samoa
américaines), XI (îles Vierges américaines) et le projet de décision 1 (Pitcairn)
sont adoptés par consensus.

3. Le projet de résolution relatif à la Nouvelle-Calédonie (A/43/23 (Partie VI),
projet de résolution 1) est adopté par consensus••

4. M. BLANC (France) n'a pas demandé qu'il soit procédé à un vote sur ce texte,
qui tient compte de l'évolution positive de la situation au cours des derniers
mois, et app~nuve la politique du Gouvernement français, mais il ne peut cependant
l'approuver car la Nouvelle-Calédonie est sous la souveraineté exclusive des
autorités françaises. En effet, en vertu de l'Article 73 de la Charte, que n'ont
pas altéré lefl résolutions 1514 (XV), 1541 (XV) et 41/41 de l'Assemblée génér21e,
la France est responsable de ce territoire, dont la population ne s'administre pas
encore complètement elle-même. Cela n'est nullement incompatible avec la mise en
oeuvre d'un processus conduisant à un scrutin d'autodétermination organisé dans des
conditions qui satisfont l'immense majorité de la population néo-calédonienne.

5. Le projet de résolution relatif à Tokélaou (A/43/23 (Partie VI), projet de
résolution II) est adopté par consensus••

6. M. MENAT (France) formule des réserves à propos du dixième alinéa du préambule
de ce texte, qui concerne les essais nucléaires dans le Pacifique. Les diverses
études réalis~es à ce sujet ont en effet prouvé que les expérimentations auxquelles
la France se livre en Polynésie ne· portent préjudice ni aux intérêts des pays de la
région, ni à la santé des populations qui y vivent, ni à l'environnement.

7. Mme WILLBERG (Nouvelle-Zélande) rappelle que les pays du Pacifique Sud, et les
Tokélaouans entre autres, sont opposés aux essais nucléaires dans la région et que
ces pays, y compris la Polynésie française, ont réclamé davantage d'infc~mations

sur les effets possibles de ces essais.

~ Voir par. 20.
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8. Les projets de résolution relatifs respectivement aux Bermudes (A/43/23
(Partie VI), projet de résolution VI), aux îles Turques et Caïques (A/42/23
ifartie VI), projet de résolution VI) et aux îles Vierges britanniques (A/42/23
(Partie VI), projet de résolution VIII) sont adoptés par consensus~.

9. M. SMITH (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) ne s'oppose pas
à l'adoption de ces textes par consensus, mais élève cependant des objections.

10. En ce qui concerne les paragraphes 6 et 7 du texte relatif aux Bermudes, la
présence, depuis la seconde guerre mondiale, d'installations militaires dans le
territoire, loin de constituer un obstacle à l'autodétermination de la population,
permet notamment de faire gérer l'aéroport civil par les autorités militaires, ce
qui représente de très fortes économies pour les Bermudes. Par ailleurs, le
Royaume-Uni n'a pas besoin qu'on lui ra~pelle qu'il doit veiller à ce que les
Bermudes "ne soient impliquées dans aucun acte d'agression ou d'ingérence dirigé
contre d'autres Etats" et "respecter rigoureusement les buts et principes de la
Charte", étant donné que c'est ce qu'il a toujours fait.

11. Le projet de résolution relatif aux îles Turques et Caïques, contrairement aux
aut~es textes, ne réaffirme pas que c'est à la population du territoire qu'il
appartient de décider de son statut futur et qu'il faut l'informer des options qui
lui sont offertes. COlnme on ne peut soupçonner la Commission de vouloir refuser à
la popul~tion des ile~ Turques et Caïques son droit fondamental à disposer
d'elle-même, cette omission signifie simplement que les textes sont conçus et
rédigés de façon mécanique, sans cohérence et sans songer à leur sens réel.

12. En ce qui concerne les îles Vierges britanniques, le Conseil exécutif des îles
a expressément demandé au Royaume-Uni d'informer l'Assemblée g~nérale que le
Gouvernement et la population des îles ne souhaitent pas de modification du statut
constitutionnel actuel ni de référendum d'autodétermination; en outre, le Conseil
exécutif ne souhaite pas la venue d'une mission de visite comme celle qui est
prévue au paragraphe 12 du dispositif du texte considéré.

Projet de résolution relatif au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
(A/43/23 (Partie VI), projet de résolution XII)

13. La Commission décide. à la suite des consultations gui ont été tenues avec le
Président du Comité spécial des Vingt-Quatre et diverses délégations, de ne pas se
prononcer à ce stade sur le projet de résolution XII.

Projet de décision relatif à Sainte-Hélène (A/42/23 (Partie VI), projet de
décision II)

14. Le PRESIDENT informe la Commission que le Royaume-Uni a demandé un vote séparé
sur la septième phrase de ce texte: "L'Assemblée note avec une vive inquiétude •••
dans les territoires coloiliaux et non autonomes".

/ ...
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15. M. SMITH (Royaume-Uni), expliquaIt préalablement son vote, constate que la
septième phrase en question, qui conce~ne les installations militaires de l'île de
l'Ascension, est depuis six ans répétée dans tous les projets de décision relatifs
à Sainte-Hélène. Or, l'île de l'Ascension est située à plus de 1 000 kilomètres de
Sainte-Hélène, n'a avec cette dernière que des liens purement administratifs, n'a
pas de population autochtone - et n'est d'ailleurs pas sur la liste des territoires
non autonomes - et les installations extrêmement limitées qui s'y trouvent, dotées
de très peu de personnel, ne peuvent inquiéter personne, Sainte-Hélène moins que
quiconque. Il serait inacceptable que la Commission approuve la phrase en cause.
Si celle-ci est maintenue, la délégation britannique votera contre l'ensemble du
projet de décision. A la huitième phrase, "L'Assemblée demande à la Puissance
administrante ••• commis par le régime raciste d'Afrique du Sud", la seule idée que
le Royaume-Uni puisse impliquer Sainte-Hélène dans un "acte d'agress~on ou
d'ingérence" est parfaitement absurde. Le Royaume-Uni n'a pas besoin qu'on lui
rappelle ses devoi.rs. De même, à la quatrième phrase, la "dépendance" du
territoire à l'égard de l'Afrique du Sud dans le domaine du commerce et des
transports se résume au passage de l'unique cargo qui relie Londres à Sainte-Hélène
et qui est bien obligé, vu la situation géographique de l'île, d'aller faire
relâche au Cap, seul port adéquat des environs.

16. Sur la demande du représentant du Royaume-Uni. il est procédé au vote
enregistré sur la septième phrase du projet de décision.

17.

18.

Votent pour :

Votent contre

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahrein, Barbade, Belize, Bénin, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chine, Colombie, Congo, Cuba, Djibouti, Eqypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Gambie, Ghana,
Guinée-Bissau, Haiti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou, Pologne, Qatar, Ré.~.>'.<blique

arabe syrienne, République démocratique allemande, Republique
démocratique populaire lao, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sierra Leone,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchécoslovaquie, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Vanuatu, Viet Nam.
yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Chili, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
Fidji, Finlande, France, Grèce, Iles Salomon, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège,
Nouvelle-zélande, Paraguay, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Suède, Turquie.

1 •••

19.
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Bhoutan, Botswana. Brunéi Darussa1am, Côte d'Ivoire, Espagne,
Honduras, Liban, Libéria, Philippines, République
centrafricaine, Saint-Vincent-et-Grenadines, Singapour,
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Venezuela, Zaïre.

17. Par 82 voix contre 28, avec 19 abstentions, la septième phrase du projet de
décision est adoptée.

18. Il est procédé au vote enregistré sur l'ensemble du projet de décision.

Votent pour :

Votent contre

S'abstiennent

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie,
Ghana, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït,
Lesotho, Libéria, MRdagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Maroc, Mexique, lIongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
République démocratiqw, .:.l1emande, République démocratique
populaire 1ao, Répub1iQ.'" socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Bahreïn, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande,
France, Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Liban,
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas,
Portugal, Suède, Turquie.

19. Par 108 voix contre 2, avec 25 abstentions, le projet d~ décision II est
adopté.

/ ...
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20. M. SIRGR (Fidji), soulignant que le comité spécial s'efforce de faire en sorte
que les projets de texte soient rédigés de manière aussi largement acceptable que
possible en vue de le~r adoption par consensus, demande qu'il soit expressément
indiqué dans le compte rendu qu'ils ont été adoptés ainsi, ~t non pas simplement
sans oppoaition.

21. Le PRESIDENT constate que la Quatrième Commission a achevé l'examen du point
18 de l'ordre du jour.

POINT 110 DE L'ORDRE DU JOUR : APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)

22. Mt HILMI (Iraq), exerçant son droit de réponse, est scandalisé que le
représentant de l'entité sioniste ait pu, à la séance précédente, nier que son pays
& des liens avec l'Afrique du Sud. La collusion entre les deux régimes est bien
connue, qu'il s'agisse de leurs échanges commerciaux ou de leurs liens sur le plan
militaire et nucléaire, comme l'attestent nombre de publications en anglais.

QUESTIONS DIVBRSES

23. M. TANOR (Ghana) rend hommage à M. Tanaka, représentant du Secrétaire général
adjoint aux questions politiques spéciales, à la coopération régionale, à la
décolonisation et à la tutelle, et à Mme Rives-Niessel, secrétaire de la
Commission, qui ont annoncé leur départ prochain, pour leur dévouement et leur
efficacité et leur souhaite plein succès dans leurs activités futures.

24. M. TANAKA (représentant du Secrétaire général adjoint aux questions politiques
spéciales, à la coopération régionale, à la décolonisation et à la tutelle) est
très heureux d'avoir été associé aux travaux de la Quatrième Commission et ne doute
pas que celle-ci poursuivra fermement son action jusqu'à ce qu'il n'y ait plus
aucun territoire non autonome.

La séance est levée à 16 h 25.




